
 
 
 

Lettre aux parents 
Votre enfant est en classe de  2nde 

CE DOCUMENT VOUS PERMETTRA DE L’ACCOMPAGNER CETTE ANNÉE 
DANS SES CHOIX D’ORIENTATION 

 
 

UN CHOIX D’ORIENTATION RÉFLÉCHI NÉCESSITE 
 

De connaître 
▪ Les différentes filières et lieux de formation 
▪ Les secteurs professionnels 
▪ Les métiers porteurs d’emploi 
▪ Les procédures d’orientation et d’affectation en 

lycée 

De repérer 
▪ Ses intérêts, ses goûts, ses valeurs, ses ambitions 
▪ Ses compétences, ses qualités, ses points forts, 

ses points faibles, sa capacité de travail… 
▪ Le type d’études qui lui conviendrait (à temps 

plein ou en alternance, générales ou 
technologiques…) 

▪ Les disciplines qui l’attirent et/ou dans lesquelles il 
réussit 

▪ Sa chance d’accès aux études souhaitées et les 
chances de s’insérer dans les métiers choisis. 

 
L’ORIENTATION APRÈS LA 2NDE 

Votre enfant devra choisir entre une : 
1ère Générale : il y aura des enseignements 
communs à tous les élèves auxquels vont 
s'ajouter 3 enseignements de spécialité à choisir 
parmi 12. 

ou 
 
1 des 8 séries de 1ère Technologique :  

Série STI2D (Sciences et Technologies de 
l’Industrie et du Développement Durable) 
Série STMG (Sciences et Technologies du Management 

et de la Gestion) 
Série ST2S (Sciences et Technologies de la Santé et du 

Social) 
Série STL (Sciences et Technologies de Laboratoire) 
Série STAV (Sciences et Technologies de l’Agronomie et 

du Vivant) 

Série STD2A (Sciences et Technologies du Design et 
des Arts Appliqués) 

Série STHR (Sciences et Technologies de l’Hôtellerie et 
de la Restauration) 

Série S2TMD (Sciences et Techniques du Théâtre, de la 
Musique et de la Danse) 

 
Plus d'infos sur la réforme du bac: 
www.education.gouv.fr/bac2021 

 
Des passerelles sont possibles  pour que votre enfant 
rejoigne une 1ère  Professionnelle mais les places 
sont peu nombreuses. 
 

Les souhaits des élèves et de leur famille sont étudiés 
par le conseil de classe. Les évaluations des 
enseignants permettront au Chef d’établissement, en 
fin d’année, de prendre une décision d’orientation. 

 
 
ACTIONS PRÉPARATOIRES AUX CHOIX D’ORIENTATION 
 
Pour aider votre enfant à préparer ses choix, différents         

types d’actions peuvent être organisés au lycée par les         
Professeurs Principaux, la Psychologue et le Professeur       
Documentaliste : 

 
Présentation :  

des filières de formation,  
des secteurs professionnels,  
des sites Internet pour savoir effectuer des recherches sur 

les métiers, les formations, 
des procédures d’orientation et d’affectation 
 

Réflexion autour : 
des résultats scolaires, des goûts, des centres d’intérêts… 
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SCHÉMA DES ÉTUDES APRÈS LA 2NDE  
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Lexique : 
BMA Brevet des Métiers d’Arts 
BP Brevet Professionnel 
BTM Brevet Techniques des Métiers 
BTS Brevet de Technicien Supérieur 
CAP Certificat d’Aptitude Professionnelle 
CAPA Certificat d’Aptitude Professionnelle Agricole 
CPGE Classe Préparatoire aux Grandes Ecoles 
DUT Diplôme Universitaire de Technologie 
MC Mention Complémentaire 
ST2S Sciences et Technologies de la Santé et du Social 
STHR Sciences et Technologies de l’Hôtellerie et de la Restauration 
STAV Sciences et Technologies de l’Agronomie et du Vivant 
STD2A Sciences et Technologies Design et Arts Appliqués 
STI2D Sciences et Technologies de l’Industrie et du Développement Durable 
STL Sciences et Technologies de Laboratoire 
STMG Sciences et Technologies du Management et de la Gestion 
S2TMD Sciences et Techniques du Théâtre,  de la Musique et de la Danse 

 
 
 



CALENDRIER DE L’ORIENTATION 
 
EN FÉVRIER, le lycée vous remettra une fiche de         

liaison afin que vous formuliez votre (ou vos)        
demande(s) provisoire(s) d’orientation. 

 
Les voies d’orientation sont : 
 

La première générale 
Les différentes séries de bac     
technologiques  

 
 
Pour les changements d’orientation : 

La 1ère professionnelle  
La 1ère année de CAP 
La 2nde professionnelle 

 
 
EN MARS, le conseil de classe du 2ème trimestre         

émet une proposition provisoire d’orientation en      
réponse à vos souhaits. 

 
 
FIN MAI, une fiche d’orientation vous est remise        

pour indiquer vos demandes définitives     
d’orientation. 

 
 
Pour information : en 2019 certaines demandes pour       

la voie professionnelle devaient être faites avant le        
10 mai. 

 
 
 
Début JUIN, le conseil de classe étudie vos        

demandes définitives d’orientation. 
Le Chef d’établissement prend une décision      

d’orientation. 
 

POUR INFORMATION 
 
En cas de désaccord entre votre demande et la         

proposition du conseil de classe (ex. : un passage        
en première générale et/ou technologique refusé),      
vous rencontrerez le Chef d'Établissement. Si le       
désaccord persiste, vous aurez la possibilité de saisir        
la commission d’appel dans un délai de 3 jours. 

 
L’orientation et l’affectation sont 2 étapes      

distinctes :  

1ère étape, les décisions d’orientation lors du       
conseil de classe du 3ème trimestre 

 
2ème étape, l’affectation. L’affectation des     
élèves dans les Établissements Publics     
dépend d’une procédure informatisée (affelnet)     
Certaines filières sont à capacités d’accueil      
limitées. 

 
 
 

fAffectation et inscription dans les 
Établissements Privés 

Il faut contacter l'Établissement dès le mois de        
février et participer aux Journées Portes      
Ouvertes. 

Ils font désormais partie de la procédure informatisée        
pour l’ entrée en 2nde (GT ou professionnelle). 

 
 

Apprentissage 
Pour suivre une formation en apprentissage dans un        

Centre de Formation pour Apprentis (CFA), vous       
devez trouver une entreprise. Il est conseillé de        
chercher dès le mois de janvier et de prendre         
contact avec le CFA. Surfez également sur les sites         
dédiés à l’apprentissage.  

 
(Attention, courrier rédigé avec les informations sur 
l’affectation disponibles en octobre 2019) 
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SE DOCUMENTER, S’INFORMER 
 

LLes guides ONISEP 
L’ONISEP propose une collection de brochures 
d’informations sur les études et les métiers. 
Celles-ci sont consultables au CIO, au CDI de votre 
lycée et en version numérique sur le site de l’ONISEP. 
  

▪ Après la 2nde GT : choisir son baccalauréat 
▪ Entrer dans le sup, après le bac  présentation 

des formations supérieures de l’académie de 
grenoble. 

▪ Guide national Après le bac. présentation des 
filières de formations existantes, des voies 
conseillées pour chaque Bac et des adresses de 
tous les lieux de formation en France  

▪ Le Dico des métiers 
 
Le lycée bénéficie d’un abonnement a 

https://onisep-services.fr/ qui permet de 
consulter de nombreuses publications. Le site 
est accessible avec les codes diffusés via pronote 

 
 

LLes sites Internet 
 

onisep.fr  
onisep.fr/Pres-de-chez-vous/Auvergne-Rhone-Alpes/Grenoble 
afira.onisep.fr/atlas  
horizons2021.fr   
secondes2018-2019.fr 
quandjepasselebac.education.fr
apprentissage-auvergnerhonealpes.fr  
education.gouv.fr   
www.jeunes.gouv.fr 
 

RENCONTRER UNE PSYCHOLOGUE DE 
L’EDUCATION NATIONALE : 

 
� Au Centre d’Information et d’Orientation 

(CIO) 
Situé au 14 avenue du Général de Gaulle 

(quartier du Perrier, face au Lycée Jean 
Monnet) à Annemasse. 

      04 50 38 15 23 

www.ac-grenoble.fr/cio-annemasse/ 
 
Le CIO est ouvert de 9h à 12h, de 13h30 à 

17h30 (même pendant les vacances 
scolaires , de 9h à 12h et de 13h à 17h) 

� Au lycée  
Mme VIONNET accueille les élèves et leurs 

parents les: 
 

Mardi après-midi, 
Mercredi matin 

 et Jeudi toute la journée (½ sem) 
 

 
Les  rendez-vous se prennent auprès de la vie 

scolaire. 
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